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Chères  
concitoyennes 

et chers  
concitoyens

Plus que quelques semaines avant que l’année 2019 tire sa révérence, faisant ainsi place à une année 
exceptionnelle pour Boischatel qui célébrera en grand son 100e anniversaire de fondation.

Les grands projets 2019
L’année 2019 aura été marquante en 
matière de mobilité durable pour 
Boischatel alors que nous avons 
lancé notre propre service de  
transport en commun opéré par 
PLUMobile. Vous avez rapidement 
été convaincus des nombreux  
avantages de ce service adapté,  
efficient, efficace et de grande  
qualité et c’est avec empressement 
que vous l’avez adopté. Après  
seulement trois mois d’opération,  
les statistiques d’utilisation le  
confirment. Hebdomadairement, 
nous comptons en moyenne  
1200 passages, comparativement  
à une moyenne de 700 passages 
avec le RTC, c’est-à-dire une aug-
mentation de 70 %. Nous tenons  
à saluer le professionnalisme,  
l’engagement et le dévouement de 
toutes les personnes impliquées 
dans cet imposant projet.

La mise en route de l’usine de pro-
duction d’eau potable a aussi occupé 
une bonne partie de l’année qui 
s’achève. L’équipe du service de la 
gestion de l’eau potable, que nous 
saluons pour sa rigueur, a procédé 
aux essais de conformité et de per-
formance, lesquels ont été réussis 
avec succès. Nous produisons une 
eau de qualité qui respecte les plus 
hauts standards environnementaux 
et notre usine fait l’envie de plu-
sieurs municipalités au Québec.  
De quoi être fiers !

L’administration municipale, que 
nous remercions pour leur dévoue-
ment, a déployé d’importants efforts 
au cours de la dernière année à la 
planification et à la concrétisation du 
projet du Parc linéaire des Saphirs. 
Situé en plein cœur du développe-
ment de Boischatel, ce vaste parc 
quatre saisons de nature sportive et 
récréative proposera une offre de 
loisirs variée qui répondra aux be-
soins de l’ensemble de la population.

Finalement, l’élaboration du Plan  
de sécurité civile a nécessité la  
collaboration de tous les services 
municipaux que nous remercions 
sincèrement pour leur diligence à 
assurer la sécurité des Boischateloises 
et Boischatelois. Ce document  
d’importance prévoit les structures 
et les procédures d’opération per-
mettant d’intervenir promptement 
et de porter assistance efficacement 
lors de sinistre. 

Et pour 2020
Au moment d’écrire ces lignes, nous 
étions en pleine préparation du  
budget 2020 et du plan triennal 
d’immobilisations. Nous poursuivons 
notre développement de façon res-
ponsable et vous invitons à surveiller 
les annonces qui seront faites en 
cours d’année.

Sur ce, nous vous souhaitons un  
merveilleux temps des Fêtes en  
famille et entre amis et nous  
souhaitons  à tous, Boischateloises 
et Boischatelois, une année 2020  
exceptionnelle ! 

Benoit Bouchard
Maire
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Des partenaires engagés qui font toute la différence
En conférence de presse le 29 octobre dernier, le maire de Boischatel annonçait 
avec enthousiasme l’ampleur des festivités entourant le 100e anniversaire, 
lesquelles seront réalisables grâce au soutien de précieux partenaires du 
milieu. « Nous tenons à remercier notre partenaire naturel, la Caisse des Chutes 
Montmorency, qui s’engage positivement dans les festivités du 100e anniversaire 
en devenant partenaire PRESTIGE et en investissant dans le développement 
de notre milieu de vie exceptionnel. Votre apport significatif est, pour nous, 
un gage de confiance et une volonté partagée de contribuer au mieux-être de 
notre collectivité, et nous vous en sommes sincèrement reconnaissants », a 
affirmé monsieur Benoit Bouchard.

« La Caisse des Chutes Montmorency est fière d’être le partenaire principal 
de cet événement qui sera important et marquant. On ne fête pas un centenaire 
tous les ans! Ainsi, nous démontrons notre support à la communauté de 
Boischatel, à toute sa population, grand et petit. Il est dans notre nature de 
coopérer, et le centenaire de Boischatel est encore une belle occasion de le 
démontrer dans bien des domaines comme la jeunesse, l’éducation, la culture 
et les saines habitudes de vie », a commenté la présidente du comité Fonds d’aide 
au développement du milieu et coopération, madame Jeanne d’Arc Lefrançois.

La Municipalité de Boischatel tient également à reconnaître l’appui du gouver-
nement du Canada et des partenaires du milieu que sont le IGA des Sources 
de Boischatel, le Club de golf Royal Québec, la pharmacie Brunet de Boischatel, 
le concessionnaire automobile Auto Frank et Michel et Boralex. 

Une année festive, inclusive et rassembleuse
Le maire de Boischatel et le président du comité organisateur, monsieur Émile 
Brassard-Gourdeau, ont profité de l’occasion pour dévoiler le visuel du 100e 
anniversaire qui sera visible tout au long de l’année 2020. « Jeune, dynamique 
et coloré, ce visuel inspire à la célébration, tout en poursuivant l’ambiance de 
l’image de marque de Boischatel. Nous sommes convaincus qu’il fera rayonner 
Boischatel et son 100e anniversaire » a poursuivi monsieur Bouchard.

Grâce aux partenariats combinés, Boischatel pourra offrir à ses citoyens une 
année mémorable. Le calendrier événementiel est déjà bien garni, présentant 
une activité par mois. Les événements réguliers auront tous une saveur  
100e anniversaire alors que des nouveautés s’ajouteront et déjà la population 
est invitée à réserver son samedi 16 mai pour de grandes retrouvailles et sa 
fin de semaine du 21, 22 et 23 août pour le grand événement du centenaire. 

CENTENAIRE DE BOISCHATEL 

Une année festive,  
inclusive et rassembleuse 
En 2020, Boischatel célébrera de façon significative son 100e anniversaire de fondation et le comité 
organisateur, qui travaille à pied d’œuvre depuis bientôt près de deux ans, promet une année festive, 
inclusive et rassembleuse.
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Festival Boischatel en neige

• physiothérapie
• massothérapie
• nutrition
• conférences et ateliers
• évaluation de la technique de course à pied
• club de course
• programme d’entrainement personnalisé

physiopmp.com
Prenez rendez-vous maintenant.

581 888-2488

RETROUVEZ VOTRE FORME OPTIMALE!UNE ÉQUIPE  
D’EXCEPTION!

Les familles souches de Boischatel

Le comité organisateur du 100e anniversaire vous 
présente aujourd’hui un portrait de la famille Vézina 
dans le cadre de sa série sur les familles souches  
de notre territoire dont les descendants  
y demeurent encore.
Jacques Vésinat (Vézina), maître tonnelier et marchand, 
né à Puyravault (Aunis) vers 1610, arrive en Nouvelle-France 
en 1659 avec sa femme Marie Boisdon et quatre de leurs 
cinq enfants : Marie, Anne, Louise et François l’aîné. François 
le puîné, âgé de deux ans, reste en France et viendra  
rejoindre ses parents en 1667.1

En 1660, Jacques Vézina achète une terre à L’Ange-Gardien. 
Au 5490, avenue Royale à Boischatel, se dresse encore la 
maison familiale où vécut la famille de monsieur Léonidas 
Vézina, dernière de la lignée à l’occuper.

En 1666, François l’aîné, qui a 25 ans, achète la terre où 
se trouve la Maison Vézina, située au 171, rue des Grenadiers. 
Il épouse, en 1670, Jeanne Marié, une Fille du Roi orphe-
line de la paroisse de Saint-Sulpice de Paris, et ils auront 
huit enfants.

François le puîné, tonnelier comme son père, vit sur la 
terre de ses parents. Il épouse Marie Clément en 1679 et 
ils auront 12 enfants.

En 1920, au moment de la création de Boischatel, les 
descendants de Jacques Vézina forment près du tiers de 
la population, et c’est l’un d’eux, Séraphin Vézina, qui en 
sera le premier maire.

1  À l’époque, même si un enfant porte déjà le prénom, la coutume de donner 
au nouveau-né le nom du parrain est incontournable lorsque le parrain est 
de « taille sociale » comme François Clément, parrain du puîné, un des cent 
Suisses des gardes du Corps du Roi. 

« Pour mener à bien cette année festive, nous aurons 
besoin d’aide et nous faisons appel au sens de l’engagement 
des citoyens de Boischatel pour nous appuyer. Vous êtes 
invités à donner votre nom dès maintenant en communi-
quant avec le service des loisirs et de la culture de 
Boischatel », a indiqué monsieur Brassard-Gourdeau.

Le président du comité organisateur a aussi profité de 
l’occasion pour remercier les bénévoles qui l’accom-
pagnent, depuis 2018, dans les préparatifs du centenaire 
en relevant les éléments marquants qui ont façonné notre 
histoire et en jetant les bases de cette année exception-
nelle. « Merci à madame Gisèle Bédard et messieurs  
Michel Bédard, Michel Cauchon, Lorrain Huot, André Paré 
et Stéphane Vézina pour votre vision, votre expérience 
et votre mémoire collective », a conclu monsieur  
Brassard-Gourdeau.

Calendrier 2020 et livre souvenir
Dès le début du mois de décembre, un calendrier du  
centenaire présentant toutes les activités à venir au  
courant de l’année sera distribué à l’ensemble de la  
population. Surveillez votre boîte aux lettres !

Un livre souvenir est également en préparation et sera 
mis en vente au printemps 2020. Vous pouvez réserver 
dès maintenant votre copie en écrivant vos coordonnées 
à l’adresse 100@boischatel.net.

Les festivités du 100e anniversaire de Boischatel  
débutent en force avec le retour à la formule d’antan 
du Festival Boischatel en neige étendue sur trois jours, 
les 17, 18 et 19 janvier 2020.

Vendredi 17 janvier, 19 h à 22 h
Retrouvailles du Festival  
(cocktail dinatoire festif avec chansonnier)

Samedi 18 janvier, 10 h à 22 h
Multitude d’activités en continu  
(jeux gonflables, glissade, spectacle, bar de glace, etc.)
Retour de la raquette gourmande aux flambeaux  
à compter de 17 h et DJ sur place en soirée

Dimanche 19 janvier, 10 h à 13 h
Brunch de Bouli à La Charpente
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Chirurgien dentisteCLINIQUE DENTAIRE
SOPHIE TURCOOE

Acheter local,
c’est génial !

B. La Municipalité a-t-elle un plan d’urbanisme 
qui guide ses actions ? 
D. Oui. Le plan d’urbanisme de Boischatel, adopté en 2014, 
assure une occupation dynamique et durable du territoire. 
Il prévoit, entre autres choses, le développement respon-
sable de l’urbanisation, la protection et la valorisation 
des milieux naturels et des parcs, l’accessibilité et la  
mobilité sur le territoire, l’accès à des équipements  
récréatifs et la sécurité des personnes. Il guide les décisions 
des élus et de l’administration municipale en matière de 
développement et chaque projet domiciliaire autorisé 
doit s’inscrire dans la vision planifiée, contrôlée et 
concertée prévue au plan d’urbanisme. 

Plus précisément, il définit la limite du périmètre d’urba-
nisation, c’est-à-dire la limite à l’intérieur de laquelle  
il est possible de faire du développement. Les zones 
prioritaires doivent ainsi être construites avant les zones 
secondaires ou de réserve. Aussi, il prévoit les densités 
résidentielles, c’est-à-dire le type d’habitation (unifamilial, 
multifamilial,etc.), les zones de commerce et de service ainsi 
que les espaces à maintenir à l’état naturel ou à des fins de 
parcs. De nouveaux axes de communication sont égale-
ment prévus, de même que des mesures pour encourager 
les déplacements actifs ou le transport en commun.

Les normes de construction sont, quant à elles, déterminées 
par zone dans le règlement de zonage.

B. Est-il possible de faire du développement  
à l’extérieur du périmètre d’urbanisation ?
D. Non. À l’extérieur du périmètre d’urbanisation ou d’une 
zone de villégiature, il n’est pas possible de faire du  
développement et d’ouvrir de nouvelles rues. C’est  
d’ailleurs plus de 60 % du territoire qui est réservé à des 
fins forestières et récréatives.

B. Comment la Municipalité évalue-t-elle  
les projets de développement domiciliaire  
qui lui sont présentés ?
D. Pour chaque secteur à développer, des objectifs à  
atteindre sont prévus au plan d’urbanisme et Boischatel 
est très exigeante envers les promoteurs qui souhaitent 

DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE 

Votre Municipalité vous informe 

La récente inauguration du Havre Boischatel, nouveau projet résidentiel situé à l’extrémité est du chemin 
des Mas, a suscité quelques interrogations au sein de la population. La rédactrice du Boischatelois s’est 
entretenue avec le directeur général et le directeur de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire qui 
nous parlent de la vision planifiée du développement de Boischatel.

réaliser un projet domiciliaire. D’ailleurs, plusieurs sont 
régulièrement refusés, car ils ne répondent pas aux  
objectifs du plan. L’ouverture de nouvelles rues nécessite 
plusieurs mois de travail et de planification au promoteur 
avant que son projet soit accepté par la Municipalité.

Lors du dépôt d’un projet, tout est examiné, que ce soit 
le tracé des rues, les dimensions et le nombre de terrains 
ou les usages projetés. Les plans et méthodes de 
construction des infrastructures sont également vérifiés 
afin de s’assurer d’avoir les plus hauts standards de qualité. 
Toutes ces exigences sont spécifiées dans une entente 
signée par le promoteur du projet et la Municipalité.

B. Concrètement, quelles sont les principales 
obligations du promoteur ?
D. Le promoteur doit répondre aux objectifs du plan  
d’urbanisme et aux exigences prévues dans l’entente 
promoteur. Il doit faire approuver un plan de développe-
ment global à l’intérieur des limites d’urbanisation afin 
de lui permettre de réaliser le projet qui est généralement 
développé en plusieurs phases. Il peut, en effet, s’éche-
lonner sur plusieurs années comme c’est le cas pour le 
développement du Havre Boischatel.

Le phasage est déterminé afin de s’assurer que le  
développement ne mette pas trop de pression sur les 
infrastructures existantes telles que les réseaux d’aqueduc 
et d’égouts, les routes et les équipements de loisirs. Il est 
obligatoire que les nouvelles rues soient desservies par 
les services d’aqueduc et d’égouts, alors que les réseaux 
d’électricité et de télécommunication doivent être enfouis. 
L’ensemble des coûts sont à la charge du promoteur. La 
Municipalité peut ainsi générer des revenus supplémen-
taires de taxation et investir ces sommes dans la réfection 
des infrastructures existantes, et ce, au bénéfice de toute 
la population.

B. Je comprends que les frais liés  
aux infrastructures sont entièrement  
assumés par le promoteur. C’est bien le cas ?
D. Oui. Tout est à la charge du promoteur, de l’achat du 
terrain en passant par la construction des rues et  
l’installation des services, jusqu’aux luminaires et aux 
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sur rendez-vous
reçus d’assurances

Massages 
    suédois 
    pour femme enceinte

sur chaise
coquillages chauds

418 822-4604
1056 Ch. Lucien-Le�ançois
L’Ange-Gardien, Qc
G0A 2K0

@MassotherapieJulieFoster

panneaux de signalisation. Une contribution pour fins de 
parcs et espaces verts, sous forme financière ou sous 
forme de terrain, est également versée à la Municipalité 
pour chaque nouveau terrain à construire.

La Municipalité demande également une contribution 
aux promoteurs pour la construction ou la réfection  
d’infrastructures existantes situées hors du développement 
et qui nécessitent d’être améliorées à la suite du projet. 
Par exemple, la Municipalité peut demander à un promo-
teur une contribution pour améliorer un poste de pom-
page sanitaire afin d’augmenter la capacité de pompage 
à la suite de l’ajout de nouveaux terrains. 

B. Qu’en est-il pour les résidences  
sur le territoire qui ne sont pas encore reliées 
aux réseaux d’aqueduc et d’égouts municipaux ?
D. Il faut comprendre que ce n’est pas une obligation pour 
une Municipalité de desservir une rue existante par 
l’aqueduc ou les égouts si les installations septiques sont 
conformes et que la qualité d’eau des puits est bonne. Il 
arrive parfois, à la suite d’une entente intervenue avec 
les résidents, que les services soient installés. Les coûts 
peuvent alors être partagés entre les résidents et la  
Municipalité, qui assume généralement les travaux de 
voirie, c’est-à-dire la reconstruction de surface de la rue. 
Les résidents de la rue, quant à eux, doivent payer pour 
les travaux d’excavation et l’installation des réseaux 
d’aqueduc et d’égouts. Une taxe de secteur est alors 
instaurée. 

B. Est-ce vrai que les citoyens non desservis 
paient les mêmes frais que ceux desservis ?
D. Non. Il est vrai que le taux de taxe foncière général est 
le même pour les immeubles desservis et ceux non  
desservis. Le coût relatif à la gestion des eaux usées est 
inclus dans cette taxe. Il couvre les services de l’usine 
d’épuration des eaux usées pour les résidences desservies 
et la vidange des fosses septiques pour les résidences non 
desservies. Les résidences desservies doivent également 

payer une taxe d’aqueduc contrairement aux résidences 
non desservies. Aussi, pour une même superficie, l’éva-
luation foncière d’un terrain desservi est plus élevée que 
celle d’un terrain non desservi. Donc, pour des terrains 
comparables, les frais afférents à un terrain desservi sont 
plus élevés.

B. Certains citoyens s’inquiètent par rapport aux 
accès à la Municipalité. Qu’en est-il en réalité ?
D. Le Municipalité suit cette question de près et effectue 
des comptages réguliers pour valider l’évolution de la 
circulation sur son territoire afin de s’assurer que les seuils 
maximums ne soient atteints. Il est vrai que la circulation 
automobile a augmenté à Boischatel sur les heures de 
pointe au cours des dernières années, mais plusieurs 
améliorations ont été effectuées pour assurer la qualité 
et la fluidité du réseau routier afin de diminuer au maximum 
l’impact de la hausse de la circulation. 

Par exemple, la réfection de la côte de l’Église a permis 
d’en améliorer sa capacité et sa sécurité. La Municipalité 
a également reconfiguré certaines intersections et ajouté 
des arrêts obligatoires, comme celle de la rue Bédard et 
de l’avenue Royale. Le stationnement a également été 
interdit sur l’avenue Royale entre la côte de l’Église et le 
pont de la rivière Montmorency et des stationnements 
hors route ont été ajoutés. La Municipalité poursuivra ses 
travaux d’amélioration du réseau routier afin qu’il demeure 
viable et sécuritaire.

Les principaux problèmes de circulation sont davantage  
causés par des problématiques ponctuelles, telles que 
des travaux de voirie. Souvent, les causes sont même 
externes au territoire. L’été dernier, par exemple, le réamé-
nagement des accès au parc de la Chute-Montmorency a 
causé beaucoup de maux de tête aux automobilistes. La 
réouverture du stationnement de la SÉPAQ à Boischatel 
a occasionné une circulation lente à l’entrée du pont et 
nous sommes depuis ce temps à négocier avec la SÉPAQ 
afin qu’il solutionne ce problème.

En terminant, il ne faut pas confondre la circulation  

bo
is
ch
at
el
.c
a

7

actualité



Le Havre Boischatel
Le 25 septembre dernier était inauguré le Havre 
Boischatel, un nouveau développement résidentiel 
distinctif s’intégrant harmonieusement au caractère 
propre de Boischatel. Le Havre propose un milieu de vie 
axé sur la nature et la sécurité, avec des constructions 
de haute qualité empreintes de normes architecturales 
et d’un design soignés et actuels.

Verdissement  
de l’ancienne carrière
Les travaux d’ensemencement de 
l’ancienne carrière de Brique Citadelle 
se sont révélés concluants alors que la 
végétation a repris ses droits. Le projet 
était financé à 80 % par le Fonds  
réservé à des fins de développement 
régional de la MRC de La Côte-de-
Beaupré. Avant Après

automobile et les comportements routiers. Les commen-
taires sont, la plupart du temps, liés à la vitesse et la 
Municipalité déploie des efforts afin de sensibiliser la 
population au respect des limites de vitesse. Elle a  
également mis en place des mesures concrètes visant une 
plus grande sécurité des piétons, cyclistes et automobi-
listes, comme l’ajout d’arrêts obligatoires ou d’afficheurs 
de vitesse radar pédagogique. Nous avons besoin de 
l’aide des résidents afin de dénoncer tous comportements 
douteux des automobilistes en communiquant avec la 
Sûreté du Québec.

B. En terminant, que dites-vous aux citoyens  
qui trouvent que le développement domiciliaire 
n’est pas contrôlé à Boischatel.
D. La Municipalité veille au développement de son  
territoire et a mis en place des outils de contrôle qui ont 
fait leurs preuves. Il suffit de regarder ce qui se fait ailleurs 
pour apprécier la qualité du développement et du milieu 
bâti à Boischatel. Cette qualité de développement ne 
serait possible sans une planification propre à notre  
territoire. Notre Municipalité se classe maintenant 5e au 
Québec pour son indice de vitalité économique, entre 
autres grâce à la qualité de ses résidents et de son  
évolution. Nous tenons naturellement à souligner la 
contribution, la collaboration et la qualité des promoteurs 
qui ont participé à l’essor positif de Boischatel, en respect 
des obligations qui leur sont imposées.
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GALA RECONNAISSANCE
Engagement et dépassement de soi  
à l’honneur ! 

Le samedi 26 octobre dernier, Boischatel saluait l’engagement de plus de 200 bénévoles  
qui investissent temps et efforts au mieux-être collectif et rendait hommage à des citoyens d’exception 
lors de la 11e édition de son Gala reconnaissance.

Pour célébrer l’engagement et le dépassement de soi, le 
comité organisateur avait convié les gens sur le bateau 
de croisière Louis Jolliet pour une « Soirée du capitaine » 
festive à laquelle 288 personnes prenaient part. « Nous 
sommes privilégiés, à Boischatel, de pouvoir compter sur 
l’engagement de plus de 200 bénévoles et nous tenons 
à vous témoigner, par la tenue de ce Gala, toute notre 
reconnaissance », a souligné le maire de Boischatel, monsieur 
Benoit Bouchard, en ouverture de soirée. 

« En tant qu’ancienne bénévole honorée, je comprends 
l’ampleur de votre engagement combiné à votre vie active 
de tous les jours, et ce, pour le bien-être de la communauté, 
et au nom du comité organisateur, je vous en suis infiniment 
reconnaissante », a tenu à souligner la nouvelle présidente 
du comité organisateur, madame Marie-Pierre Labelle.

Le Gala reconnaissance est également l’occasion de recon-
naître les efforts de citoyens qui sont des modèles de 
courage et de persévérance et qui font rayonner Boischatel 
au-delà de ses frontières. « Qu’ils se surpassent à l’école, 
dans leur discipline sportive, dans le développement et 
le maintien de saines habitudes de vie ou encore dans la 
vitalité de notre collectivité, Boischatel regorge de ta-
lents et nous sommes fiers de souligner les efforts de ces 
citoyens d’exception », a commenté monsieur Bouchard.

Persévérance scolaire
Les lauréats de la persévérance scolaire, Emmanuelle 
Paquet, 1re année, Mathias Émile Pilote, 2e année, Gabrielle 
Labbé, 3e année, Ève Labbé, 4e année, Audrey Michaud,  
5e année et Emy Caron, 6e année, se sont vus récompenser 
pour leur sens très marqué de l’engagement, leur impli-
cation et leur dépassement de soi. Ils ont travaillé fort 
tout au long de la dernière année scolaire et leurs efforts 
ont été soulignés lors de cette soirée.
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Athlète de la relève
Le titre « Athlète de la relève » a été décerné, cette année, à Olivia 
Carrier, jeune skieuse alpin qui s’illustre en Super G. Vice-championne 
canadienne dans sa catégorie d’âge, elle a terminé l’année de belle 
façon en fracassant les records et en accumulant les médailles. Elle 
poursuivra la compétition, en 2020, au sein de l’équipe du Québec.

Olivia Carrier

Riley Meyer-Clément

Frédéricke Desbiens

Caroline Bois

Laurence Demers

Linda Jobidon

Étienne Lavoie

Tommy Larochelle

 Marie-Pier Coulombe

Marilou Grenier

Caroline Boudreau et  
Jean-François Dufour 

Bénévole de l’année
Cette année, quatre candidatures ont été soumises au Gala reconnais-
sance, soit celles de madame Caroline Bois, entraîneuse de soccer 
pour l’équipe féminine U13 de l’Association de soccer des  
Premières-Seigneuries, le couple madame Caroline Boudreau et  
monsieur Jean-François Dufour qui s’impliquent en ski acrobatique, 
madame Marie-Pier Coulombe, bénévole engagée au sein de la Maison 
des jeunes de Boischatel depuis plusieurs années et administratrice 
au conseil d’administration depuis six ans et madame Linda Jobidon, 
responsable du Club de pétanque, sport estival qui compte de plus 
en plus d’adeptes à Boischatel.

Comme le travail de tout un chacun est important et essentiel, le 
comité organisateur a décidé de procéder par tirage au sort pour 
déterminer le bénévole de l’année et le hasard a nommé madame 
Linda Jobidon.

Au total, ce sont sept candidatures d’exception de jeunes athlètes de 
21 ans et moins, tous passionnés de leur sport, qui ont été présentées 
au jury cette année : Laurence Demers domine le circuit dans sa  
catégorie d’âge au tennis, lui valant même un surclassement;  
Frédéricke Desbiens est championne régionale juvénile en golf et 
figure au 11e rang du classement provincial; Marilou Grenier fait bonne 
figure comme gardienne de but des As de Québec AAA masculin; 
Tommy Larochelle pratique le ski acrobatique et a remporté l’or dans 
sa catégorie aux Championnats juniors canadiens en saut; Étienne 
Lavoie pratique le vélo BMX compétitif dans la catégorie des 7 ans et 
a terminé la saison au deuxième rang provincial et finalement, Riley 
Meyer-Clément, technicien de haut niveau de vélo BMX, a terminé 
dans le top cinq à plusieurs reprises lors de compétitions provinciales,  
nationales et internationales.
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Tommy Larochelle

Citoyen en santé
Le « Citoyen en santé » est une personne qui accorde une grande 
importance au maintien d’un excellent niveau de forme physique et à 
l’adoption de saines habitudes de vie. Monsieur Raymond Varin pratique 
plusieurs sports, été comme hiver, et est un modèle de discipline et 
une source d’inspiration pour ses amis et voisins.

Raymond Varin

Gilles Demers

Bâtisseur 2019
Le prix « Bâtisseur » souligne la contribution exceptionnelle d’une 
personne au développement de Boischatel et il a été décerné, cette 
année, à monsieur Gilles Demers. Monsieur Demers fait littéralement 
partie de l’histoire de Boischatel alors qu’il a été le chef de police du 
service en vigueur de 1968 à 1998. Au fil des ans, il a engagé plus de 
50 jeunes policiers qui l’accompagneront dans ses fonctions qui 
consistaient alors à faire respecter les règlements municipaux, le Code 
de la sécurité routière et le Code criminel, ainsi que d’assurer la sur-
veillance du territoire. Il était aussi très engagé dans la communauté, 
étant à la fois entraîneur des équipes de baseball et de hockey de 
Boischatel, en plus d’être impliqué au sein du Club optimiste. Cet 
engagement communautaire aura contribué à l’appréciation des  
citoyens à l’égard du service de police. Il tire sa révérence en 1998, 
après 30 ans de loyaux services. 

La Municipalité tient à remercier ses précieux partenaires sans qui l’organisation d’un tel événement serait impossible : 
la pharmacie Brunet de Boischatel, la Caisse Desjardins des Chutes Montmorency, le IGA des Sources de Boischatel et 
la clinique PMP physiothérapie mouvement performance. 

Desjardins des Chutes Montmorency et est présidente du 
comité Fonds d’aide au développement du milieu et coo-
pération qui soutient les initiatives communautaires. Elle 
est à l’origine du Gala reconnaissance, tel que nous le connais-
sons aujourd’hui, et a été à la tête du comité organisateur 
durant dix ans, avant de tirer sa révérence l’année dernière.

Monsieur Marcoux, quant à lui, a siégé au Comité consultatif 
d’urbanisme de Boischatel de 1981 jusqu’à l’année dernière 
alors qu’il en occupait la présidence. Il a consacré 37 ans de 
sa vie à conseiller les élus municipaux en matière d’urbanisme, 
contribuant ainsi à la qualité du milieu de vie exceptionnel 
de Boischatel.

« Nous sommes honorés par une telle marque de reconnais-
sance. Notre engagement s’est toujours fait de façon naturelle 
pour le mieux-être de nos concitoyens et le développement 
de notre belle Municipalité. En mon nom et celui de mon 
conjoint, un sincère merci pour cet honneur » a commenté 
madame Marcoux-Lefrançois lors de la remise du prix.

merci à nos partenaires

Boischatelois d’exception
Exceptionnellement cette année, les membres du comité 
du Gala reconnaissance ont créé un nouveau prix afin de 
souligner l’importante contribution de citoyens au fil des 
ans. Cette distinction appelée « Boischatelois d’exception » 
est unique et non récurrente et a été décernée à madame 
Jeanne d’Arc Marcoux-Lefrançois et monsieur Guy Marcoux. 

Madame Marcoux-Lefrançois a joué un rôle important 
dans plusieurs sphères sociales en étant impliquée au  
niveau scolaire de 1981 à 2007, dont 15 ans à la prési-
dence de la Commission scolaire, en plus de présider  
le conseil d’administration du Centre communautaire 
juridique de Québec de 1998 à 2018. Elle est toujours 
engagée au sein du conseil d’administration de la Caisse 
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L’eau produite à Boischatel respecte les plus hauts standards 
environnementaux et l’usine est un modèle à suivre pour 
toutes les municipalités au Québec. Le nouveau système 
d’ultrafiltration membranaire pompe l’eau à travers  
de très petits pores, éliminant au passage 100 % des 
particules ou bactéries indésirables, et offre une eau de 
très grande qualité. En effet, les résultats de turbidité de 
l’eau (<0,05 UTN*) sont largement en deçà de la norme 
provinciale (<0,30 UTN*). L’ajout de chlore est encore 
nécessaire uniquement afin de préserver la qualité de 
l’eau dans le réseau d’aqueduc.

Les travaux d’agrandissement et de mise aux normes de l’usine de production d’eau potable sont 
parachevés et les essais de conformité et de performance, effectués tout au long de l’année 2019, 
ont été réussis avec succès.

USINE DE PRODUCTION D’EAU POTABLE

Une eau de qualité 100 % Boischatel

Dotée de trois trains de filtration, l’usine peut produire 
jusqu’à 10 500 m3/jour d’eau potable, comparativement 
à une capacité de production de 6 500 m3/jour avec  
l’ancienne usine, répondant ainsi aux besoins des popu-
lations qu’elle dessert (Boischatel et L’Ange-Gardien).  
La superficie du réservoir, quant à elle, a été augmentée 
de près de 50 %, passant d’un volume d’emmagasinement 
de 2 200 m3 à 3 200 m3, assurant ainsi une meilleure  
autonomie en cas d’une hausse subite de la demande, 
d’un bris temporaire ou d’un incendie majeur.

Des essais rigoureux et concluants
De janvier à mars derniers, le système de filtration 
membranaire et les équipements périphériques ont été 
mis en service afin de former le personnel et d’effectuer 
les essais mécaniques et électriques. Par la suite, les 
systèmes automatisés ont été programmés et les ajuste-
ments aux séquences d’opération ont été apportés afin 
d’adapter le système aux réalités de Boischatel. Durant 
cette période, la totalité de la production d’eau potable 
a été effectuée avec l’ancien système.

Les deux mois suivants ont permis d’effectuer les essais 
de performance du système de filtration membranaire, 
lesquels se sont avérés concluants. Plusieurs simulations 

des opérations de production dans différentes conditions 
ont été réalisées, permettant d’apporter des ajustements 
aux paramètres d’opération et de calibrer les équipements 
de mesure. Des échantillons quotidiens ont été prélevés 
à l’eau brute afin d’ajuster le dosage des différents pro-
duits chimiques. Finalement, un système de supervision 
des alarmes a été mis en place et un technicien disponible 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, a été formé pour intervenir 
en cas de problème ou de dépassement des normes de 
qualité. Durant cette période, il y a eu alternance entre 
l’ancien système et le nouveau procédé membranaire à 
raison de 4 à 8 heures d’opération par jour.

Pompes d’eau brute : Les pompes 
d’eau brute acheminent l’eau 
vers le bassin de floculation.

Pompes des tamis et tamis : L’eau est pompée à travers le tamis  
qui retient les particules grossières.

Système membranaire et membrane : L’eau est acheminée 
vers les trains d’ultrafiltration membranaire.

*UTN = Unité de turbidité néphélémétrique 
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EN 
EXCLUSIVITÉ 

CHEZ

Acheter local,
c’est génial ! Trompez votre allemande.

Depuis juin, le nouveau système de filtration membranaire 
et les équipements périphériques sont opérationnels à 
100 %. Durant la saison estivale, les travaux de finition 
intérieurs et extérieurs du bâtiment ont été exécutés.

En septembre, la prise d’eau secondaire de la rivière  
Montmorency a été mise en opération, permettant ainsi 
à l’usine d’être alimentée par deux sources d’eau de surface. 
La rivière Ferrée offre une capacité de 76 litres d’eau/
seconde par alimentation gravitaire, tandis que la rivière 
Montmorency offre une capacité de 44 litres d’eau/seconde 
par alimentation pompée. Par souci d’économie, la Munici-
palité priorise la rivière Ferrée car les coûts d’acheminement 
de l’eau sont nuls. La prise d’eau de la rivière Montmorency 
servira à combler les besoins lors de l’augmentation de 
la consommation, surtout en période estivale.

Ensemble, soyons responsables !
Bien que les capacités de production et d’emmagasinement 
de l’eau potable aient augmenté de plus de 50 % à la suite 
des travaux, la consommation responsable demeure une 
priorité. Certes, nous sommes choyés à Boischatel que 
l’usine soit alimentée par deux sources d’eau de surface, 
toutefois la production d’eau potable engendre des coûts 
importants et chaque geste compte afin d’éviter le gaspillage. 
Merci de continuer à respecter les restrictions liées à 
l’utilisation de l’eau potable et surtout, merci d’adopter 
des comportements simples et responsables. Visitez le site 
Internet du Programme d’économie d’eau potable pour 
des trucs et astuces au peep.reseau-environnement.com.

L’actualité des dernières semaines a révélé la présence  
de plomb dans l’eau potable au Québec, semant ainsi 
l’inquiétude chez certaines personnes qui s’interrogent 
sur la situation à Boischatel.

Il est vrai qu’au début du siècle dernier, des entrées de 
service en plomb ont été utilisées dans les canalisa-
tions d’eau potable dans les grandes villes du Québec. 
Toutefois, l’avènement du cuivre, après la Seconde 
Guerre mondiale, est venu modifier cette pratique, de 
sorte que l’utilisation des entrées de service en plomb 
a progressivement disparu et a été interdite par le 
Code de la plomberie en 1980.* 

À Boischatel, la Municipalité a entrepris, à la suite de 
la construction de l’usine de production d’eau potable 
en 1993, le remplacement des conduites de son réseau 
d’aqueduc qui est aujourd’hui composé de plastique 
à 75 % et de fonte pour le 25 % restant.

D’ailleurs, les résultats des échantillons prélevés au 
robinet dans différents secteurs de la municipalité ne 
révèlent aucune trace de plomb dans l’eau potable à 
Boischatel. En 2019, les dix prélèvements affichaient 
un seuil de plomb dans l’eau sous 0,001 mg/l, tandis 
que la norme québécoise se situe toujours à 0,01 mg/l 
au moment d’écrire ces lignes. À la suite des récentes 
révélations, le gouvernement Legault souhaite abaisser 
la concentration maximale de plomb dans l’eau à  
0,005 mg/l afin de se conformer aux recommandations 
de Santé Canada. Quoi qu’il en soit, Boischatel est 
largement en deçà de ces recommandations et fait 
l’envie de plusieurs municipalités au Québec pour la 
qualité de son eau potable.

*  Source : Site du Ministère de l’Environnement et de la Lutte aux 
changements climatiques

Plomb dans l’eau !  
Qu’en est-il à Boischatel ?
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5694, boul. Sainte-Anne   •   jdmitsubishi.ca   •    418 822-2121

LES BONS AMIS FONT LES BONS DEALS !

EN CRÉDIT 
GOUVERNEMENTAL

+

LA MEILLEURE 
GARANTIE AU MONDE, 
LA MEILLEURE 
GARANTIE DE LA CÔTE !**

MERCI D’ACHETER LOCAL !

MITSUBISHI OUTLANDER PHEV

4000$

La Municipalité de Boischatel faisait partie des cinq fina-
listes dans la catégorie « Développement et amélioration 
des services de transport collectif » pour son projet de 
transport en commun. Vingt-un projets ont été soumis 
dans cette catégorie et les membres du jury ont vu dans 
la candidature de Boischatel un réel leadership en matière 
de transport collectif répondant aux besoins de  
l’ensemble de la population. 

« Nous sommes honorés que nos actions favorisant le 
transport collectif soient reconnues par les acteurs du 
milieu, nous confortant dans nos décisions quant au nou-
veau service de transport en commun de Boischatel », a 
commenté le maire, monsieur Benoit Bouchard, lors de la 
soirée de remise de prix qui se tenait au Musée national 
des beaux-arts du Québec le 14 novembre dernier.

Pour figurer parmi les finalistes, les projets présentés 
devaient faciliter la vie des citoyens utilisateurs, être  
un catalyseur de changement dans le milieu, permettre 
d’apporter des améliorations qualitatives et quantitatives 
dans les services de mobilité offerts aux citoyens, viser 
des solutions pérennes et être ambitieux dans son  
domaine d’intervention. 

Félicitations à tous les finalistes qui contribuent au déve-
loppement et à l’amélioration des services de transport 
collectif, soit la Corporation de transport régional de 
Portneuf pour sa nouvelle plateforme transactionnelle, la 
Société de transport de l’Outaouais pour son programme 
ÉCHO, la Société de transport de Montréal pour son  
Mouvement orange et la Corporation de transports  
collectifs de la MRC de Maskinongé pour ses Navettes 
EXPRESS.

TRANSPORT EN COMMUN  
DE BOISCHATEL
Finaliste aux Prix  
Guy-Chartrand 

Les Prix Guy-Chartrand, créés par Trajectoire 
Québec, visent à honorer les personnes et les 
organisations qui contribuent à l’amélioration de 
l’offre de service en mobilité durable au Québec.

Quelques centaines de personnes ont accepté l’invitation 
lancée par les pompiers et se sont rendues à la caserne le 
dimanche 6 octobre dernier pour une visite des lieux. Les 
citoyens présents ont été étonnés par le professionnalisme 
des pompiers et la qualité des équipements. En effet, le 
service de sécurité incendie Boischatel/L’Ange-Gardien, qui 
assure la sécurité des citoyens des deux municipalités  
depuis 2013, dispose de tout l’équipement nécessaire pour 
répondre à une large gamme de situations d’urgence :  
camion échelle, unité d’urgence, camion auto-pompe,  
camion pompe-citerne, véhicule côte-à-côte avec remorque, 
motoneige, bateau gonflable et chaloupe.

Si vous avez manqué votre chance cette année, sachez que 
l’activité sera de retour en 2020.

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
Une journée porte ouverte  
achalandée

En ouverture de la Semaine de la prévention  
des incendies, qui se déroulait du 6 au 12 octobre 
derniers, les pompiers de Boischatel ont ouvert  
les portes de la caserne à la population.

Pannes électriques
La Municipalité de Boischatel tient à remercier les 
pompiers qui ont veillé à la sécurité des citoyens lors 
des récentes pannes électriques en effectuant des 
tournées régulières sur le territoire et des visites de 
résidences dans certains secteurs plus touchés. Nous 
avons reçu plusieurs commentaires de félicitations 
pour votre excellent travail alors que les citoyens se 
sont sentis en sécurité.
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Nouveauté 2019 
À tous les petits ! 

Noël à la maison Vézina

* ANIMATION * 

* VILLAGE DE NOËL * 

* MAGIE DE NOËL * 

Le père Noël, la fée des Glaces et 
les lutins te donnent rendez-vous 
à la Maison Vézina, 171, rue des 
Grenadiers à Boischatel, le samedi 
30 novembre, de 13 h à 16 h. 

Le père Noël te remettra une  
surprise, gracieuseté du IGA des 
Sources de Boischatel. En appor-
tant une denrée non périssable, 
tu recevras un coupon pour un 
tirage de cadeaux.

Toutes les denrées amassées  
serviront aux paniers de Noël.

Paniers de Noël
Pour recevoir un panier de Noël ou 
pour de l’information :  
418 822 1728 
svpboischatel@hotmail.com

Pour une 2e année consécutive, le porte-parole de la campagne de financement 
annuelle de la Société Saint-Vincent de Paul (SSVP) de Boischatel, monsieur 
Yves Germain, vous invite à donner généreusement à La Guignolée 2019.

Les sommes amassées en 2018 ont servi à offrir :
• du dépannage alimentaire tout au long de l’année;
• des paniers de Noël et de Pâques;
• de l’aide vestimentaire et de l’ameublement;
• de l’aide au camp de jour et autres loisirs et
• de l’aide à la rentrée scolaire (sacs d’école et fournitures scolaires).

Merci pour votre générosité. 

Objectif de la campagne 2019 : 10 000 $

4 façons de donner et d’appuyer la SSVP de Boischatel

1  Dons au IGA des Sources de Boischatel | Novembre et décembre

2  Collecte de denrées non périssables et produits divers 
Jusqu’au 11 décembre

• Centre sportif, Hôtel de ville et Aréna de Boischatel
• École de Boischatel et Centres de la petite enfance  

(vérifiez auprès de votre établissement)

3  Dons en ligne au ssvp-quebec.org (Conférence de Boischatel)

 Collecte Royale | 30 novembre, 10 h à 16 h et  
1er décembre, 10 h à 14 h
En collaboration avec la Maison des jeunes de Boischatel, les bénévoles 
de la Saint-Vincent de Paul seront présents à différents endroits sur  
l’avenue Royale pour recueillir vos dons en argent. 

LA SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT DE PAUL DE BOISCHATEL

La campagne de financement  
annuelle est lancée !

4
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Acheter local,
c’est génial !

La MRC de La Côte-de-Beaupré est responsable de 
la gestion des matières recyclables sur l’ensemble 
du territoire et vous assure que les matières que 
vous déposez dans votre bac bleu sont bien 
recyclées.

Les matières recyclables récupérées sur le territoire de 
la MRC de La Côte-de-Beaupré, et par conséquent à 
Boischatel, sont acheminées au centre de tri de Québec, 
opéré par la Société VIA inc., où elles sont triées par  
catégories de matières, mises en ballots et vendues à  
des recycleurs, pour être réintégrées dans un processus 
de fabrication de nouveaux produits.

Par exemple, les contenants de verre qui arrivent au centre 
de tri de Québec sont traités avec des équipements à la 
fine pointe de la technologie et sont, par la suite, expédiés 
au Groupe Bellemare, un recycleur de Trois-Rivières, qui 
transforme le verre pour en faire des abrasifs et du sable 
de filtration de piscine.

Les contenants de plastique sont, quant à eux, triés par 
catégories et expédiés chez des recycleurs québécois, 
comme Soleno à Yamachiche, qui produit de la résine 
servant à concevoir de nouveaux produits comme des 
contenants en plastique, des bancs de parc et des fibres 
synthétiques (vêtements en polyester et tapis).

Merci de continuer à poser le bon geste en récupérant 
vos matières recyclables !

ENVIRONNEMENT
La gestion des  
matières recyclables
Collaboration : MRC de La Côte-de-Beaupré

MAISON DES JEUNES  
DE BOISCHATEL
25 ans de présence  
dans la communauté grâce 
au soutien de partenaires 
engagés !
Le 15 novembre dernier, les jeunes, l’équipe de travail et 
les membres du conseil d’administration de la Maison des 
jeunes (MDJ) de Boischatel ont souligné l’aide financière 
octroyée par les membres du comité du Fonds d’aide au 
développement du milieu de la Caisse des Chutes Mont-
morency. Ce soutien financier, au montant de 10 000 $, 
s’ajoute aux investissements de Desjardins envers la MDJ 
depuis sa création qui totalisent plus de 120 000 $. Cette 
année, les membres du Fonds d’aide ont bonifié leur soutien 
financier en investissant dans un accompagnement  
spécialisé en stratégies de financement pour les OBNL et les 
fondations offert par l’entreprise Moris Alliance créative. 

Cette rencontre fut également l’occasion de souligner les 
25 ans de fondation de la MDJ et de rappeler le rôle majeur 
joué par la Caisse au fils des ans dans la vie des membres, de 
l’organisme et de la communauté. En effet, les représentants 
de la Caisse ont toujours été présents, accessibles et 
mobilisés autour de la mission d’appui et de soutien auprès 
des adolescents en matière de santé et de services sociaux. 

Tous les membres de l’organisme sont très fiers d’être 
associés au Mouvement Desjardins parce qu’ils constatent 
au quotidien l’impact positif de leur investissement, non 
seulement dans le milieu de vie, mais également dans 
plusieurs activités et évènements de la communauté. Ils 
sont également très fiers de collaborer avec une institution 
qui priorise la jeunesse et encourage les initiatives, projets 
et organismes lui étant destinés, comme la Maison des 
jeunes de Boischatel.
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Nouvelle porte-parole 
Madame Sylvie Boucher est la 
nouvelle porte-parole des 
services destinés aux proches 
aidants d’aînés de la Côte-de-
Beaupré et a comme priorité 
de sensibiliser la population 
sur l’importance du rôle joué 
par le proche aidant d’aîné 
dans un contexte d’augmen-
tation de la population vieil-
lissante.

ASSOCIATION BÉNÉVOLE  
CÔTE-DE-BEAUPRÉ
Bénévoles recherchés  
à Boischatel
Pourquoi faire du bénévolat ?
• Pour découvrir de nouveaux intérêts et passe-temps
• Pour aider à rester en bonne santé physique et mentale
• Pour créer de nouvelles amitiés et de nouveaux 

contacts
• Pour faire partie d’un groupe de personnes  

enthousiastes
• Pour être un exemple positif pour la famille et la 

communauté 

Postes bénévoles à combler à Boischatel !
Accompagnement/transport 
Disponibilité : En fonction de la disponibilité des bénévoles
Clientèle visée : Personnes aînées, personnes malades, 
handicapées, en perte d’autonomie, en difficultés  
temporaires ou permanentes et isolées.

Visites d’amitié
Disponibilité : Fréquence et horaire variables 
(Jumelage effectué entre le bénévole et son bénéficiaire)
Clientèle visée : Personnes de Boischatel souffrant de 
solitude et voulant socialiser

Information :
418 827 8780
info@associationbenevolecb.com 
associationbenevolecb.com.

La saison 2019/2020 a commencé en beauté avec l’éplu-
chette de blé d’Inde tenue au Domaine de la rivière alors 
que le maire, Benoit Bouchard, et le conseiller municipal, 
Michel Cauchon, se sont joints aux convives.

Le club de Boischatel est plus riche de 10 nouveaux 
membres qui se sont inscrits lors du Salon de la FADOQ 
tenu à la fin du mois de septembre au Centre de Foires de 
Québec. 

« La journée internationale des aînés » a été célébrée par 
30 membres le 1er octobre dernier au Buffet des Continents 
de Charlesbourg. Le voyage dans la région de Gatineau 
les 12, 13 et 14 octobre derniers comptait 46 participants 
qui ont vécu une fin de semaine magique au Hilton du Lac 
Leamy. La fête de l’Halloween a été célébrée dans une 
ambiance de bonne humeur et dans un décor approprié 
et le dîner a été suivi d’un échange de livres. Ce fut une 
journée réussie grâce au bénévolat et à la participation 
de 72 membres.

Malgré un calendrier d’activités bien chargé, le club innove 
encore cette année en offrant des ateliers d’écriture tous 
les lundis matin du mois de novembre. Le 20 novembre 
dernier, les convives du Dîner Reconnaissance ont pu 
apprécier la Conférence sur la fondation de Boischatel, 
présentée par Michel Cauchon, historien et conseiller 
municipal.

Félicitations !

Félicitations à mesdames Johanne Hébert et Francine 
Crépin, médaillées d’or aux Jeux provinciaux de la FADOQ 
dans la catégorie Femme 50+ qui se sont classées avec un 
score de 68. La compétition s’est déroulée le 19 septembre 
dernier au Club de golf Ki-8-Eb de Trois-Rivières.

FADOQ – CLUB DE BOISCHATEL
Toujours aussi active !

À venir !
11 décembre | Dîner de Noël
Les 50 ans et plus de Boischatel et leurs amis sont 
invités au local du club pour le traditionnel dîner de 
Noël. Après le service du repas, il y aura de l’animation, 
des chants et plein de surprises. Réservez tôt ! Places 
limitées.
Coût : 20 $/membre – 30 $/non membres
Réservez avant le 6 décembre au 418 406 1083.

Vous pouvez suivre les activités de la FADOQ aux 
adresses suivantes :
http://club.fadoq.ca/T014  
http://www.facebook.com/fadoq club de Boischatel
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Des nouvelles d’ici

Médaille du souverain pour les  
bénévoles décernée à Paul Gariépy

Au nom de son Excellence, la très  
honorable Julie Payette, gouverneure 
générale du Canada, le maire de 
Boischatel a remis la médaille du sou-
verain pour les bénévoles à monsieur 
Paul Gariépy en reconnaissance de ses 
contributions bénévoles importantes. 
Monsieur Gariépy contribue au 
mieux-être des communautés de 
Boischatel, de la Côte-de-Beaupré,  
de l’Île d’Orléans et de la région de la 
capitale du Québec depuis plus de  
40 ans alors qu’il appuie des associa-
tions de soccer de l’ensemble de la 
région de Québec depuis 1975.

Jacob Dubeau sélectionné  
parmi les meilleurs
La Municipalité de Boischatel est 
fière de compter parmi ses citoyens 
un jeune engagé et dévoué qui fait 
preuve de leadership et de civisme. 
Membre du corps de cadets royaux 
de l’Armée canadienne, Jacob Dubeau 
a été sélectionné pour participer au 
pèlerinage annuel du voyage dans 
l’histoire des cadets. Cette sélection 
étroite est réservée à l’élite alors que 
seulement 30 cadets parmi les 
18 000 de l’Armée à travers le Canada 
ont reçu ce privilège, confirmant ainsi 
la qualité de cadet qu’est Jacob. Ses 
efforts constants et son engagement 
ont été reconnus à leur juste valeur. 
Jacob fait honneur à notre commu-
nauté et est une source d’inspiration 
et de motivation pour d’autres jeunes 
de Boischatel.

Hommage à monsieur Guy Marcoux
Le 17 septembre dernier, la députée 
provinciale de Charlevoix—Côte-de-
Beaupré, madame Émilie Foster, rendait 
hommage à monsieur Guy Marcoux 
pour son importante contribution à  
la qualité de l’aménagement de 
Boischatel. « Vous êtes, sans l’ombre 
d’un doute, l’une des principales rai-
sons pour lesquelles les citoyens de 
Boischatel peuvent bénéficier d’une 
ville exceptionnellement bien 
conçue. Votre vision en matière d’ur-
banisme a joué un rôle significatif 
dans le paysage de Boischatel », a 
témoigné madame Foster. Monsieur 
Marcoux a siégé pendant 37 ans sur 
le comité consultatif d’urbanisme en 
tant que bénévole.

MJP Communications  
se distingue de nouveau
Madame Marie-Julie Paradis, proprié-
taire de MJP Communications a reçu le 
premier prix du Défi OSEntreprendre 
remis lors du Gala reconnaissance de 
la Côte-de-Beaupré. Madame Paradis 
conseille ses clients en matière de 
gestion des réseaux sociaux et de  
placement publicitaire. 

Boischatel est fière de présenter des nouvelles de gens et d’entreprises de chez nous !

À toutes et à tous, un heureux temps des Fêtes
et une année 2020 exceptionnelle remplie de joies 

et de plaisirs à partager en famille, entre amis et 
entre concitoyens alors que Boischatel 

célèbrera son 100e anniversaire de fondation.

Nos meilleurs voeux!

L’Association bénévole  
Côte-de-Beaupré honorée
La Municipalité de Boischatel offre ses sincères félicitations 
à l’Association bénévole Côte-de-Beaupré qui a remporté 
le prix « Organisme bénévole de l’année » lors du Gala  
reconnaissance de la Côte-de-Beaupré. Bravo pour votre 
contribution au mieux-être collectif.
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corridor de circulation

Rappels importants

Merci de respecter les consignes de stationnement 

Stationnement de jour Stationnement de nuit

Opération déneigement  
EN COURS

Merci d’éviter de stationner votre 
véhicule dans la rue afin de faciliter 
le travail des opérateurs.

Sachez que votre véhicule peut être 
remorqué à vos frais.

INTERDIT entre 23 h et 7 h le matin, 
du 15 novembre au 1er avril. 

Sachez qu’il s’agit d’une infraction 
passible d’une amende et que votre 
véhicule peut être remorqué  
à vos frais.

AUCUNE 
Opération déneigement 

Le stationnement dans les rues est toléré. Merci de laisser un corridor de 
circulation facilitant le passage des équipements de déneigement et des 
véhicules d’urgence.

Restez informés !
• Créez votre Dossier citoyen personnalisé afin de recevoir des alertes en temps réel
• Visitez quotidiennement le boischatel.ca
• Composez le 418 822 4511

Opération déneigement  

Merci d’éviter d’accumuler la neige dans la rue
Cette pratique est passible d’une amende. Merci d’accumuler 
la neige de votre entrée en cour arrière ou latérale ou d’en 
aviser votre entrepreneur en déneigement, s’il y a lieu. Sachez 
que son travail est sous votre responsabilité et que s’il y a 
une infraction, vous serez tenu responsable.

Attention de ne pas obstruer une borne incendie. Il en va 
de la sécurité de tous !

Merci de déposer vos bacs dans votre entrée
Merci de placer vos bacs dans votre entrée et non dans la 
rue ou sur le trottoir. Lorsque les opérations de déneigement 
ont lieu les jours de collecte, veuillez attendre au matin, 
7 h, avant de mettre vos bacs en bordure de rue. 

Douglas Keet
Président

Cell. : 418 569-7371
56, rue Bédard, Boischatel, QC  G0A 1H0

d.keet@mckeet.com
HAVREBOISCHATEL.COM

Collectes des fêtes
Collectes ménagères
Merci de prendre note des jours de collecte des  
ordures ménagères et des matières recyclables  
durant la période des Fêtes. En cas de retard, les 
collectes seront complétées le lendemain. 

• 26 décembre : Ordures
• 27 décembre : Recyclage

• 1er janvier : Ordures
• 3 janvier : Recyclage

Collecte des sapins de Noël
Les 6 et 7 janvier, il y aura collecte des sapins de Noël, 
lesquels vous pouvez déposer en bordure de chemin 
la veille du premier jour de collecte.
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Agenda hivernal

Tous les détails au boischatel.ca 

Inscrivez-vous dès le 3 décembre ! 
Début des activités : 13 janvier 2020

Des activités sportives  
et socioculturelles pour tous  
les goûts et pour tous les âges.

Hiver

2020

PROGRAMMATION

LOISIRS

Bureaux administratifs
FERMÉS du 23 décembre au 3 janvier inclusivement. 
En cas d’urgence mineure, veuillez composer le  
1 800 565 0911.

Centre sportif
Du lundi 23 décembre au vendredi  
3 janvier inclusivement :

• Lundi au vendredi, de 12 h à 20 h
• Samedi et dimanche, de 12 h à 17 h 

FERMÉ les 24, 25, 31 décembre et 1er janvier
Retour à l’horaire régulier le samedi 4 janvier.

Aréna de Boischatel
Du lundi 23 décembre au vendredi  
3 janvier inclusivemen t:

• 11 h 30 à 12 h 50 : Hochey libre
• 13 h à 15 h 50 : Patinage libre
• 16 h à 17 h 20 : Hockey libre (sauf le 3 janvier)

FERMÉ les 24, 25, 31 décembre et 1er janvier. 
Retour à l’horaire régulier le samedi 4 janvier.

Horaire du temps des fêtes

Novembre / Décembre
30
1er

Collecte Royale | La Guignolée
Samedi 30, 10 h à 16 h
Dimanche 1er, 10 h à 14 h
Différents points de collecte sur 
l’avenue Royale
Noël à la Maison Vézina
Samedi 30, 13 h à 16 h
Bienvenue aux tout-petits

5 Collecte de sang Héma-Québec
14 h 30 à 20 h 
Centre sportif de Boischatel

Janvier
17
18
19

Festival Boischatel en neige
Vendredi 17, 19 h à 22 h
Samedi 18, 10 h à 22 h
Dimanche 19, 10 h à 13 h


